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Loi du 16 juillet 2008

I. Rappel des principes de la loi : 


1. Pour rappel, le 16 juillet 2008 (Moniteur Belge du 30 juillet 2008), une loi a été votée organisant une fiscalité forfaitaire des droits d’auteur et des droits voisins
. Cette loi postule que tous les revenus issus du droit d’auteur ou des droits voisins (incluant les revenus provenant des licences légales c’est-à-dire les revenus issus notamment de la copie privée, du prêt et de la reprographie) visés par la loi du 30 juin 1994 relative au droit d’auteur et aux droits voisins sont considérés comme des revenus mobiliers et taxés au taux uniforme de 15% prélevé à la source par le débiteur des droits. Il s’agit d’un précompte libératoire qui tient donc lieu d’impôt définitif. Après application de ce précompte, le contribuable n’est plus tenu de mentionner le revenu ayant été soumis à ce précompte dans sa déclaration fiscale. 

Les revenus pouvant bénéficier de ce précompte mobilier libératoire de 15% sont plafonnés à 49.680 euros (revenus bruts) (37.500 euros indexables, soit 49.680 euros pour les revenus 2008 et 51.920 euros pour les revenus 2009) par an et par personne physique.


2. De plus, le bénéficiaire des droits d’auteur, des droits voisins ou des licences légales a la faculté de déduire des frais professionnels réels ou des frais forfaitaires à concurrence de 50 % pour la première tranche de ses revenus allant de 0 à 10.000 euros et 25 % pour la tranche de 10.000 à 20.000 euros (voir point II C1)
. Le précompte mobilier de 15% est calculé systématiquement par le débiteur après déduction des frais forfaitaires. 


3. Cette loi est entrée en vigueur le 1er janvier 2008. 


4. Ce 9 décembre 2008, un avis est paru au Moniteur belge, avis que nous vous envoyons en annexe, pour clarifier l'application concrète de cette loi du 16 juillet 2008 auprès des débiteurs de droits d'auteur et de droits voisins (notamment les éditeurs et les sociétés de droits d’auteur). Cet avis répond à un certain nombre de questions qui ont été posées conjointement par l'ADEB et la VUV à Monsieur Rosoux, responsable du dossier au Cabinet du Ministère des Finances.

II. Les principales précisions apportées par cet avis du 9 décembre 2008 concernent :

A. L’entrée en vigueur de cette loi du 16 juillet 2008 

1. L'avis précise que les dispositions de la loi stipulant que les revenus de droits d'auteur, de droits voisins et de licences légales seront taxés à 15% et considérés comme des revenus mobiliers sont d'application depuis le 1er janvier 2008. 

Cependant, compte tenu pour les débiteurs des revenus (notamment les éditeurs et les sociétés de droits d’auteur), des difficultés pratiques de rétroactivité au 1er janvier 2008 de la retenue du précompte à la source, l'avis mentionne que cette perception à la source du précompte mobilier ne devra se faire systématiquement qu’à partir du 1er janvier 2009. 

2. Pour les revenus perçus au cours de l'exercice 2008 : 

Les débiteurs n'ayant pas retenu à la source de précompte mobilier sur des revenus versés au cours de l'année 2008 ne seront pas pénalisés. Les dispositions de la loi sont cependant d'application, comme mentionné plus haut. Par conséquent :
· L'auteur devra remplir une rubrique spéciale dans la déclaration à l’impôt des personnes physiques de 2009;

· et les débiteurs (notamment les éditeurs et les sociétés de droits d’auteur) devront remplir la fiche individuelle 281 et un relevé récapitulatif 325 qui leur seront communiqués par l'Administration. 

L' Administration se chargera de faire le calcul des redressements éventuels. 


3. Pour les revenus perçus au cours de l’exercice 2009 :

Les débiteurs seront tenus de déclarer les bases imposables sur lesquelles une retenue de précompte doit être effectuée par l'utilisation de la fiche 273 qui doit encore être adaptée par l'Administration. 

Attention, l'envoi d'une déclaration via la fiche 273 à l'Administration doit se faire dans un délai de 15 jours après chaque paiement de revenus de droits d'auteur au bénéficiaire (auteur notamment). 

La deuxième obligation du débiteur est la retenue à la source et le versement au receveur des contributions du précompte mobilier dans ce même délai de 15 jours à dater du paiement. Dans ce cas, si le précompte effectivement dû a bien été retenu à la source, il y aura dispense de déclaration pour le bénéficiaire des droits d'auteur.

B. Le champ d’application de cette loi du 16 juillet 2008


1. Seules les personnes physiques résidant en Belgique sont touchées. Les personnes morales et les auteurs personnes physiques résidant à l'étranger ne sont pas touchés.

2. Seuls les revenus issus de la cession et de la concession de droits d'auteur ou de droits voisins contre rémunération et les revenus issus des licences légales (droit de reprographie, droit de prêt, …)  sont visés par ce nouveau régime fiscal. Il n’est pas question de désormais transformer en droits d’auteur des rémunérations de salariés ou des profits de professions libérales. L’avis donne en page 2 une série d’exemples à ce sujet. 

3. En cas de doute sur l’application de ce nouveau régime à certains revenus, les contribuables peuvent s’adresser au Service des Décisions Anticipées du SPF Finances.


C. L’étendue des frais forfaitaires déductibles avec ou sans déclaration fiscale obligatoire

1. La loi prévoit, comme mentionné plus haut, des frais forfaitaires déductibles à concurrence de 50% pour la première tranche de revenus allant de 0 à 10.000 euros (plafond indexable, qui, pour les revenus 2008, s’élève à 13.250 euros et pour 2009 à 13.840 euros), de 25% pour la deuxième tranche allant de 10.000 à 20.000 euros (plafond indexable, qui pour les revenus 2008 s’élève à 26.500 euros et pour les revenus 2009 à 27.680 euros). Au delà de 20.000 euros, aucun frais forfaitaire n’est porté en déduction.


2. Divers exemples repris dans l’avis (page 3 et suivantes) illustrent différentes hypothèses telles que :

1) Le cas d’un seul débiteur de revenus / Plusieurs attributions au cours d’une même année civile et le plafond de 49.680 euros n’est pas atteint (37. 500 euros indexés pour l’année 2008) ;

2) Le cas d’un seul débiteur de revenus / Plusieurs attributions au cours d’une même année civile et le plafond de 49.680 euros est dépassé (37. 500 euros indexés pour l’année 2008) ;

3) Le cas de trois débiteurs de revenus / Chaque débiteur effectue un seul paiement et le plafond de 49.680 euros n’est pas atteint (37. 500 euros indexés pour l’année 2008) ;

4) Le cas de trois débiteurs de revenus / Chaque débiteur effectue un seul paiement et le plafond de 49.680 euros est dépassé (37. 500 euros indexés pour l’année 2008).

3. Vous noterez toute la complexité possible dans l’application de ces frais forfaitaires selon le nombre de débiteurs de droits (éditeurs, sociétés de gestion, …) et la répercussion dans la déclaration fiscale. 

- Soit le précompte et la déduction préalable de frais forfaitaires ont été correctement appliqués : l’auteur n’inscrit rien dans sa déclaration fiscale. (c’est pourquoi on parle de précompte libératoire).

- Soit le précompte dû n’a pas été correctement retenu pour diverses raisons. De ce fait, l’auteur remplit sa déclaration fiscale dans les nouvelles cases prévues pour les droits d’auteur. Il devra dans ce cas payer les additionnels communaux.

Nous pouvons chiffrer l’impact maximum de ces additionnels communaux à 

49.680-9.937,50 x 15% x 7% (selon les communes) 

soit 417,30€ soit 0,84% du brut et 1,05% de l’imposable.

L’ADEB avait recommandé dès la sortie de la loi et en l’absence de toutes modalités prévues de précompter par prudence sur le brut (sans déduction de frais).

Il est clair maintenant que l’avis aux débiteurs paru au Moniteur du 09.12.08 ne nous permet plus de tenir ce langage. Les éditeurs doivent dorénavant précompter après déduction des frais forfaitaires. 

L’impact maximum d’impôt sur les déductibilités des frais par les débiteurs est de 


15% sur 9.937,50 (50% sur 13250 et 25% sur 13250) soit 1.490,63€.

Pour les éditeurs ayant précompté suite à la recommandation prudente de l’ADEB sur les montants bruts et ayant conservé ces montants sur un compte à part, nous proposons, suite à l’évolution du dossier et à la teneur de l’avis, d’appliquer les règles en vigueur antérieurement et de libérer les montants aux auteurs. L’éditeur informera ses auteurs que les revenus 2008 de droits d’auteur doivent être déclarés comme revenus mobiliers dans sa déclaration fiscale et mettre l’accent sur le fait qu’il bénéficiera des avantages du nouveau système fiscal (15%).

4. L’avis du 09.12 exprime dans l’exemple 3 2ème hypothèse la possibilité pour les bénéficiaires d’informer un ou plusieurs de ses débiteurs de retenir le précompte de 15% sur le brut et ce à un certain moment de l’année (dès qu’il a perçu 26.500€ dans l’année 2008 par exemple).

(Il est précisé que moins de 0,6% de bénéficiaires potentiels sont susceptibles d’être dans ce cas de figure !)

Sur le plan pratique, il nous semble très difficile d’envisager cette méthode.

Tout au plus, peut-on envisager un régime unique pour l’année : précompte sur brut   OUI/NON ? 

Des précisions à ce sujet devraient être apportées dans les premières semaines de janvier.

5. Conclusion

L’exemple simple – un seul débiteur et précompte libératoire- sera quand même rare.

Nous pouvons donc en déduire qu’il y aura dans la majorité des cas la nécessité de déclarer les revenus droits d’auteur dans la déclaration fiscale avec comme conséquence le calcul des additionnels communaux. 

D. La qualification juridique des revenus dépassant le plafond stipulé par cette loi du 16 juillet 2008

Les revenus pouvant bénéficier de ce précompte mobilier libératoire de 15% sont plafonnés à 49.680 euros. Lorsque le plafond est atteint, la retenue du précompte de 15% reste obligatoire pour la part de droits d’auteur, de droits voisins ou de licences légales dépassant ce plafond mais les revenus doivent être déclarés (le précompte n’a plus un caractère libératoire pour l’auteur) et seront, le cas échéant, considérés comme revenus professionnels et traités fiscalement comme tels.


*

*

*

L’ADEB se félicite du vote de cette loi et de la publication de cet avis qui clarifient le régime fiscal des droits d’auteur, des droits voisins et des licences légales et mettent fin à de nombreuses années d’insécurité juridique. En effet, selon l’interprétation donnée par l’Administration fiscale,  ceux-ci pouvaient auparavant être considérés comme des revenus divers, des revenus professionnels ou encore des revenus mobiliers, chacun bénéficiant d’un taux de taxation différent allant de 15% à 50%.    

 

Nous vous invitons par ailleurs, à lire attentivement l'avis. 

� Les droits voisins du droit d'auteur protègent des catégories de personnes qui, soit exécutent ou interprètent des œuvres littéraires ou artistiques (les artistes-interprètes ou exécutants), soit produisent la première fixation de sons (producteurs de phonogrammes) ou de séquences animées d'images (producteurs de premières fixations de films), soit radiodiffusent des émissions (organismes de radiodiffusion), soit encore produisent des bases de données (producteurs de bases de données).





� Si l’auteur opte pour les frais réels, c’est au niveau de sa déclaration fiscale qu’il devra opérer la déduction en tenant compte de la déduction forfaitaire qui aura été systématiquement appliquée par le débiteur.





